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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈre De L’INTÉrIeUr
_ 

Arrêté du 7 octobre 2014  portant modification des circonscriptions 
des brigades territoriales de Beaune et de Nuits-Saint-Georges (Côte-d’Or)

Nor : INTJ1416356A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

Les circonscriptions des brigades territoriales de Beaune et de Nuits-Saint-Georges (Côte-d’Or) sont modifiées à 
compter du 1er novembre 2014 dans les conditions précisées en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes des brigades territoriales de Beaune et de Nuits-Saint-Georges exercent les 
attributions attachées à leur qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les conditions fixées aux articles R. 13 
à R. 15-2 et R. 15-24 (1o) du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 7 octobre 2014.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, adjoint au directeur 
 des opérations et de l’emploi,
 P. le Mouël
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A N N E X E

brIGADe TerrITorIALe CIrCoNSCrIPTIoN ACTUeLLe CIrCoNSCrIPTIoN NoUveLLe

Beaune Aloxe-Corton Auxey-Duresses
Auxey-Duresses Beaune
Beaune Bligny-lès-Beaune
Bligny-lès-Beaune Bouze-lès-Beaune
Bouze-lès-Beaune Chevigny-en-Valière
Chevigny-en-Valière Combertault
Chorey-les-Beaune Corcelles-les-Arts
Combertault Ébaty
Corcelles-les-Arts Levernois
Ébaty Marigny-lès-Reullée
Échevronne Mavilly-Mandelot
Ladoix-Serrigny Meloisey
Levernois Merceuil
Marigny-lès-Reullée Meursanges
Mavilly-Mandelot Meursault
Meloisey Montagny-lès-Beaune
Merceuil Monthelie
Meursanges Nantoux
Meursault Pommard
Montagny-lès-Beaune Ruffey-lès-Beaune
Monthelie Sainte-Marie-la-Blanche
Nantoux Tailly
Pernand-Vergelesses Vignoles
Pommard Volnay
Ruffey-lès-Beaune
Sainte-Marie-la-Blanche
Savigny-lès-Beaune
Tailly
Vignoles
Volnay

Nuits-Saint-Georges Agencourt Agencourt
Arcenant Aloxe-Corton
Argilly Arcenant
Bévy Argilly
Boncourt-le-Bois Bévy
Chaux Boncourt-le-Bois
Chevannes Chaux
Collonges-lès-Bévy Chevannes
Comblanchien Chorey-lès-Beaune
Corgoloin Collonges-lès-Bévy
Curtil-Vergy Comblanchien
Détain-et-Bruant Corgoloin
L’Étang-Vergy Curtil-Vergy
Flagey-Echézeaux Détain-et-Bruant
Fussey Échevronne
Gerland L’Étang-Vergy
Gilly-lès-Cîteaux Flagey-Echézeaux
Magny-lès-Villers Fussey
Marey-lès-Fussey Gerland
Messanges Gilly-lès-Cîteaux
Meuilley Ladoix-Serrigny
Nuits-Saint-Georges Magny-lès-Villers
Premeaux-Prissey Marey-lès-Fussey
Quincey Messanges
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Saint-Bernard Meuilley
Saint-Nicolas-lès-Cîteaux Nuits-Saint-Georges
Segrois Pernand-Vergelesses
Villars-Fontaine Premeaux-Prissey
Villebichot Quincey
Villers-la-Faye Saint-Bernard
Villy-le-Moutier Saint-Nicolas-lès-Cîteaux
Vosne-Romanée Savigny-lès-Beaune
Vougeot Segrois

Villars-Fontaine
Villebichot
Villers-la-Faye
Villy-le-Moutier
Vosne-Romanée
Vougeot


